Syndicat intercommunal pour la formation professionnelle Esimerkkilä 

Établissement d’enseignement professionnel Esimerkkilä 

Tiiti Tokko  (300681-6148) a obtenu la qualification professionnelle suivante

      QUALIFICATION PROFESSIONNELLE EN PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT, 120 u/3 ans 

Programme de protection de l’environnement, agent chargé de la protection de l’environnement

Études


Étendue des études 
Note

Formation professionnelle

90 u

Connaissances en protection de la nature
20 u

excellent
5 

et de l’environnement

Protection de l’environnement
20 u

bien
4

Entretien des eaux                   
20 u

bien
3

Remise en état et entretien des eaux 

de surface


20 u

bien
4

Gestion de la qualité de l’environnement     
10 u

excellent
5

Formation générale

20 u

Langue maternelle / finnois

4 u

bien
3

Suédois


1 u

bien
3

Anglais


2 u

satisfaisant
2

Mathématiques

3 u

bien
3

Physique et chimie

2 u

bien 
4

Éducation civique, connaissance de 

l’entreprise et de la vie professionnelle
1 u

bien
3

Éducation physique et connaissances de 

l’hygiène


2 u 

bien
4

Art et culture


1 u

satisfaisant
2

Environnement

2 u

excellent
5

Technologies de l’information et de la 

communication

2 u

bien
3

Unités librement choisies
10 u

Entrepreneuriat

4 u

bien
3

Systèmes environnementaux

4 u

excellent
5

Anglais 1)


2 u

bien 
4

Font partie de la formation

Mémoire de fin d’études (2 u) « Nom du mémoire de fin d'études » approuvé avec note bien, 4.

La formation en milieu professionnel (20 u) a été suivie à (yrityksen nimi), l’étudiant a rempli les tâches de (tehtävät) 

1) L’enseignement a été suivi au lycée de Kaarinan lukio 

31.5.2002

________________________

__________________________

proviseur/directeur



enseignant




Tampon

L’établissement professionnel Esimerkkilä fait partie du Syndicat intercommunal pour la formation professionnelle d’Esimerkkilä. Il est détenteur d’une autorisation d’exercice accordée par le ministère de l’Éducation (date, dnro).

Coordonnées de l’établissement :
adresse

tél. 

e-mail: 




internet: 

La formation est sous la tutelle du ministère de l’Éducation et de la Direction générale de l’enseignement et est régulée par la loi sur la formation professionnelle (630/98) et le décret (811/98).

La formation est conforme à l’arrêt de la Direction générale de l’enseignement sur le programme d’enseignement et la validation des acquis professionnels.

(23.4.2001, Dnro 25/011/2001)

La qualification professionnelle est reconnue par le ministère de l’Éducation (1.3.2001. A 216/2001) et donne accès à l’enseignement supérieur.

La qualification professionnelle correspond à une qualification professionnelle de second degré (upper secondary) dispensée après l'enseignement fondamental.

La qualification professionnelle correspond au niveau 3 de formation dans la classification de la CE (85/368/CEE).

Dans la qualification professionnelle, 120 unités (u) correspondent à trois ans d’études, 40 unités correspondent à une année et une unité à 40 heures d’enseignement.

Barème de notation
Excellent 
5



Bien
4 et 3



Satisfaisant  
2 et 1

Réglementations particulières dues à l’exercice d’une profession : --

todistuksen_kaannosmalli.doc

